
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 7 (1899)

Heft: 1

Rubrik: Petite chronique et bibliographie

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 29 —
associe ä ses plans, dont il avait tout de suite compris la

haute portee. Arracher la peninsule au joug de l'etranger,
chasser les barbares (c'est ainsi que Ton designait les hommes

du Nord et particulierement les Frangais) de tout le terri-
toire ; fonder l'ltalie une, forte et grande sous le sceptre du

Pape-roi qui eüt absorbe les trop remuantes republiques et
les principautes minuscules : tels furent les reves grandioses

auxquels Mathieu Schinner preta le concours de son bras et
de son genie. De lä son opposition puis sa haine contre

Supersaxo. II nous reste ä faire voir comment l'antagonisme
des deux chefs vaiaisans se repercuta sur les bords de la

Sarine et y occasionna la sanglante tragedie dont Frangois

d'Arsent fut le heros et la victime.

(A suivre). Ch. de Rjemy, abbe.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Dans la derniere seance de la Societe d'histoire de Fribourg,
M. de Schaller a lu une interessante lettre du comte du Bourg,
general frangais, au comte du Luc, ambassadeur de Louis XIV en
Suisse, et contenant le recit de la victoire de Rumersheim, rem-
portee par lui sur les imperiaux. Elle est datee du 30 aoüt 1709.
C'etait l'epoque de la guerre de la Succession d'Espagne entreprise
par l'Europe contre Louis XIY pour empecher ä son petit-fils
Philippe d'Anjou d'entrer en possession de la monarchie ospagnole. La
Suisse aurait du rester neutre, mais les cantons proteslants, solli-
cites par un gentilhomme vaudois de la famille de S'-Saphoriu,
general-major et vice-amiral au service d'Autriche, preterent un
appui secret aux coalises. II fallut toute l'energie et l'habilete du
comte du Luc pour dejouer ces intrigues.

Un jour, le corps d'armee allemand du general de Mercy traverse
le territoire helvetique pres de Bäle. Du Luc proteste immediate-
ment aupres de la Diete de ce que la Suisse ne garde pas sa neutrality

En möme temps, il depöche des courriers ä Huningue, au
marechal fraricais d'Harcourt. Gelui-ci envoie aussitöt quelques
regiments, aux ordres du comte de Bourg, contre l'ennemi. La
rencontre a lieu ä Rumersheim, pres du Rhin, ä une certaine distance
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de Bale. Les Francais remportent la victoire, font 3500 prisonniers,
tuent 2500 liommes et enlevent une grande quantite de drapeaux et
de munitions. Parmi les prisonniers, il s'en trouve un bon nombre
du regiment suisse d'Erlach.

M. l'abbe Holder a parle de l'origine des constitutions munici-
pales au moyen äge et eil particulier du droit municipal des Zacrin-
gen. La constitution des villes ä cette epoque-lä a son origine prin-
cipalement dans le droit qu'elles avaient de tenir rnarche et de
s'entourer de fortifications et aussi dans Ia protection speciale et
dans l'exemption judiciaire et administrative que le souverain leur
octroyait. Dans nos contrees, ce sont les dues de Zaeringen qui ont
ete les fondateurs de la plupart des villes nouvelles. La charte de
fondation accordee en 1179 par le due Berthold IV ä la ville de

Fribourg doit 6tre la meme pour le fond que celle octroyee a Fri-
bourg en Brisgau en 1120 et qui etait faite « selon le droit de Cologne

» avec les adjonctions necessaires. C'est par contre sur celle de

Fribourg en Suisse que sont basees les cliartes des autres villes
foudees dans notre pays par les Zaeringen. La Handfeste dounee ä

Fribourg en 1249 par les comtes de Kybourg, a egalemeut eu pour
premiere base la charte de 1179. Elle renferme aussi plusieurs
adjonctions de nouvelles liberies, coutumes et franchises acquises
dans l'intervalle. La Handfeste est ainsi le point de depart pour
l'etude des anciennes constitutions fribourgeoises.

— M. le professeur F. Decrue a fait ä la Societe d'histoire et
d'archeologie de Geneve une importante communication relative ä

Paul Chevalier, depute de cette ville aupres des Eglises protes-
tantes de l'ouest de la France ä l'epoque de la Ligue. II fut en

quelque sorte le premier representant do Geneve accredite aupres
du roi de France, aupres duquel il se rendit en 1592. II devait
reclamcr aux Eglises ou au roi leur protecteur, une somme de

15,000 ecus, pour des munitions, armes, etc., fournies aux protes-
tants. II devait en outre reclamer en vertu du contrat de Lancy,
passe lors des guerres de Geneve, la somme de 350,000 ecus.

Dans cette epoque lacheuse entre toutes, oil Henri IV n'avait pas
encore abjure et oü tout etait dans le plus grand desordre en France,
Chevalier se rendit par Bale, la Franche-Comte et Chalons, a Eper-
nay dont Henri IV faisait le siege. Ce ne fut qu'au bout d'un certain

temps et grace ä Lancy que Chevalier put voir le roi et faire ratifier
le contrat. Quant ä l'argent, on ne pouvait lui en donner dans ce

moment-lä. II obtint cependant l'autorisation de collecter aupres des

Eglises, les vraies debitrices de la seigneurie de Geneve pour la

premiere somme reclamee.
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Chevalier pareourt l'ouest et le sud recueillant un peu d'argent

ici et lä. II revint ä Tours, y revit le roi et entra entin ä Geneve,
malade et fatigue, avec des cheveux gris, et apres avoir adresse ä

Henri IV une fort belle harangue dans laquelle il le suppliait de ne

pas abandonner sa viiie.
Le roi de Franre avait promis, mais il etait occupe ä se ronvertir

au catholicisme pour des raisons plus politiques que religieuses.
Chevalier les discerna fort bien et il en fit part au Conseil de

Geneve dans son rapport sur sa mission qui avait eu, en somine un
reel succes, etant donne l'etat des Eglises et du royaume. Ce fut peu
apres la fin de cette mission que les protestants reunis ä Mantes en
synode, puis ä Ste-Foy fonderent leur Confederation des dix
provinces de France, confederation avec laquelle Henri IV traita lors-
qu'il prepara l'Edit de Nantes.

Chevalier retourna encore deux fois en France et mourut a Paris
au cours de sa troisieme mission, en 1597. On possede aux archives
de Geneve ses lettres et ses rapports, tres instructifs pour re qui
concerne l'histoire des Eglises protestantes de France. Son succes-
seur fut Chapeaurouge, plus partisan quo Chevalier d'une alliance
etroite avec les cantons suisses.

— Le Comite de 1'association Pro aventico a pu annoncer aux
membres de la societe dans sa derniere circulaire que le subside
federal a ete porte de 500 ä 1000 francs. Dans le courant de la
derniere annee, les fouilles ont continue au theatre dans la region voi-
sine de la scene. Vu la nature du terrain, il s'agissait de deblayer
plus encore que de fouiller.

« Des la mi-novembre jusqu'ä fin mars, nous nous sonmies
debarrasses de 700 ä 800 metres cubes de terres et de debris, dit
le Comite, ce qui nous a permis de degager d'autant les abords de

la scene ». Les travaux de maQonnerie, c'est-ä-dire de refection au
theatre et au mur d'enceinte sont d'ordinaire plus codteux que les

fouilles. Ainsi, au theatre, avec une somme de 550 ä 600 francs, il
n'a pu 6tre refectionne cet ete que la moitie ä peine des tronqons de

murs deblayes I'hiver dernier et pourtant nous avons utilise 500

briques ou plots en ciment, par economie et faute de moellous
romains en calcaire jaune. « La separation entre l'ancienne mac.ounc-
rie et la nouvelle a ete marquee, comme au theatre d'Augst, par un
lisere indique par des plots en ciment. Somme toute, le travail se

presente bien, et quand le betonnage que protege la crete des prin-
cipaux massifs de mac;onnerie aura ete recouvert de terre et de

vegetation, cette section-la reprendra peu a peu son aspect de

ruine...
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« Memo observation a propos de la section du mur d'enceinte, dite
de la Maladiere, ä gauche de la route de Morat. Ici, pour le moment,
le profil des travaux de refection est peu agreable ä l'oeil. D'abord le

travail est inacheve, ayant ete interrompu un peu brusquement
apres epuisement des 300 francs des subsides de la commune et du

canton qui devaient etre employes exclusivement ä ce travail. Puis,

par le fait de l'amincissement inquietant de l'ancienne maQonnerie,
la ligne de falte de la muraille romaine a dft ötre ecrötee inegale-
ment, et ces inegalites, au lieu de simuler les dentelures pittores-
ques d'une ruine, se succedent par etages reguliers, trop reguliers,
et trop rectangulaires. Mais, pour l'essentiel, c'est-ä-dire pour la

consolidation de la base du cöte du marais et pour la protection du
falte par une chape en beton de 50 cm. de large, les garanties de

solidite paraissent süffisantes ».
Le Comite a dejä publie un excellent Guide sur le terrain. L'appa-

rition du Guide du Musee a ete retardee par le fait que M. J. Mayor,
n'a pu continuer k s'en occuper. C'est M. E. Dunand, notre collabo-

rateur, qui a ete charge de le faire et on espere qu'il sera sous

presse dans le courant de l'annee 1899.

— L'Educateur, depuis 1863 organe officiel de la Societe peda-
gogique de la Suisse romande, entre, au Ier janvier 1899, dans une
nouvelle phase de son existence. II aura desormais son siege fixe a

Lausanne.
Le comite de direction se compose de six membres, un membre

par canton ou demi-canton de la Suisse romande. Le nouveau
comite a obtenu d'emblee la fusion des deux journaux pedagogiques :

l'Ecole, paraissant ä Lausanne, et YEducateur. L'Educateur devient
ainsi l'organe qui ralliera toutes les forces vives des cantons de la
Suisse framjaise.

Le journal paraltra tous les samedis matins, le prix d'abonnement
restant le mfime que par le passe (fr. 5).

Une Premiere partie du journal est consacree aux questions de

pedagogie generale, une seconde ä la Partie pratique.
La redaction se compose de MM. F. Guex, directeur des Ecoles

normales de Lausanne, redacteur en chef; A. Reymond, instituteur
ä Morges, redacteur de la partie pratique, et Marius Perrin, instituteur,

ä la Gaite, Lausanne, gerant.
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